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Famille, ménage : définitions 

Nombre moyen d’occupants par résidence principale : 
Cet indicateur rapporte le nombre de personnes des ménages au nombre de résidences 
principales. Il permet de mesurer l’évolution de la taille des ménages. 
Une résidence principale est un logement occupé de façon habituelle et à titre principal par 
une ou plusieurs personnes qui constituent un ménage. Le nombre de résidences principales 
correspond ainsi au nombre de ménages. 
Famille 
Une famille est la partie d’un ménage comprenant au moins deux personnes. Elle peut être 
constituée d’un couple (deux personnes de sexe différent, mariés ou non) avec ou sans 
enfant ou d’un adulte avec au moins un enfant. Il s’agit alors d’une famille monoparentale.  
L’enfant d’une famille est toute personne vivant au sein du même ménage que ses parents, 
avec lesquels elle forme une famille. Cette personne doit être célibataire et ne pas avoir de 
conjoint ou d’enfant faisant partie du même ménage. Ainsi, l’enfant d’une famille peut être 
l’enfant des deux parents, de l’un ou de l’autre, un enfant adopté ou encore un enfant en 
tutelle de l’un ou de l’autre parent.  
Grâce à cette notion, nous avons pu calculer la répartition des familles au recensement 
2006 : familles constituées d’un couple avec enfant, familles monoparentales, familles 
constituées d’un homme seul avec enfant, etc. 
Ménage 
Un ménage représente l’ensemble des individus vivant dans la même résidence principale, 
au sens du recensement. Ces individus n’ont pas forcément un lien de parenté.  
Un ménage peut être :  

 sans famille : il s’agit des ménages constituées d’une personne seule (homme ou femme) 
ou des ménages «autres » sans famille c'est-à-dire des ménages composés de plusieurs 
individus isolés. Est considérée « isolée » toute personne d’un ménage qui n’appartient 
pas à une famille. Nous pouvons donc retrouver dans la typologie « Autres ménages sans 
famille » les colocataires par exemple. 

 avec famille : il s’agit des ménages dont la famille principale est soit une famille 
monoparentale, soit une famille avec un couple et enfant, soit une famille avec un couple 
sans enfant. Dans le cas où un ménage comprend plusieurs familles, la famille principale 
est la famille à laquelle appartient la personne de référence du ménage.  

Population des ménages 
La population des ménages est l’ensemble des personnes qui partagent la même résidence 
principale. Elle ne prend pas en compte les personnes vivant dans des habitations mobiles, 
les mariniers, les sans-abris ainsi que les personnes vivant en communauté telles que les 
maisons de retraite, les maisons de détention, etc. 
 

Source : http://insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/liste-definitions.htm 
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